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 Presse Nationale

 Politique

Alassane Ouattara face au corps diplomatique : « Toutes les conditions sont réunies
pour que la présidentielle soit transparente, juste et apaisée »

Tous les ingrédients pour des élections apaisées, justes et transparentes en octobre 2020 sont réunis. C’est
l’assurance  donnée  par  le  Président  de  la  République,  à  l’occasion  de  la  traditionnelle  cérémonie  de
présentation de vœux du nouvel an. En effet, ce lundi 6 janvier a été marqué par la présentation de vœux des
différents corps constitués au Chef de l’Etat. « Toutes les conditions sont maintenant réunies pour que
l’élection présidentielle à venir soit transparente, juste et ouverte. Les préparatifs de ce scrutin se déroulent
normalement », a assuré Alassane Ouattara face au corps diplomatique.

Alassane Ouattara annonce la réforme de la Constitution

Les choses se précisent. Comme annoncé par le Chef de l’Etat, la Constitution ivoirienne va subir une légère
modification. Et cela, dans le courant du 1er trimestre de cette année. Selon le Chef de l’Etat qui recevait les
vœux des  bureaux du Parlement et  des institutions ainsi  que des  responsables  judicaires,  le  projet  de
modification de la Constitution de la 3ème République sera bientôt soumis au Parlement. « Dans le courant
du premier trimestre de cette année, je proposerai au Parlement des modifications de la Constitution de la
3ème République pour la rendre plus cohérente et tenir compte des observations que j’ai reçues depuis lors
du comité de rédaction de la Constitution», a déclaré le Chef de l’Etat.

 Economie

La présentation de l’annexe fiscale aujourd’hui

La Confédération générale des entreprises de Côte d’Ivoire (CGECI) procède aujourd’hui à 16 heures, à une
présentation  générale  des  nouvelles  mesures  introduites  dans  le  dispositif  fiscal  ivoirien  par  la  loi  de
Finances 2020. C’est la Maison de l’Entreprise (siège de la Confédération générale des entreprises de Côte
d’Ivoire) sise au plateau qui abritera la rencontre.

Promotion de la riziculture : Le Japon au secours de la Côte d’Ivoire

Le ministre ivoirien de la Promotion de la riziculture, Gaoussou Touré, et le représentant résident de l’Agence
japonaise de coopération internationale (JICA), Fujino Kojiro, ont procédé, récemment, à la signature d’un
procès-verbal, pour la mise en œuvre de la 2e phase du Projet de promotion du riz local (PRORIL). Prévue
pour durer cinq ans, à compter d’avril 2020, cette deuxième phase vise à la dynamisation de la production et
la distribution du riz local ivoirien. D’un coût total de 4,2 milliards FCFA, dont 3,7 milliards FCFA pour le
Japon et  500  millions  FCFA  pour  la  Côte  d’Ivoire,  le  PRORIL  est  destiné  à  renforcer  les  compétences
techniques des producteurs et usiniers.

 Société

Audiovisuel en Côte d’Ivoire : L’extinction du signal analogique prévue le 20 juin 2020

Le porte-parole du gouvernement, Sidi Touré, a annoncé au journal télévisé de 13h de la Rti 1, le dimanche
05 janvier 2020, «l’extinction du signal analogique dans le secteur audiovisuel en Côte d’Ivoire le 20 juin
2020». Le ministre de la  Communication et des Médias a souligné que le réseau Télévision numérique
terrestre (TNT) était à plus de 60% de taux de couverture au plan national avec les investissements faits pas
l´Ivoirienne de Télédiffusion (IDT), une société d´Etat. «Le gouvernement escompte à cette échéance de
2020 avoir atteint les 100% de couverture au plan national concernant la TNT », a fait savoir Sidi Touré.
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Affaire un bébé meurt sans assistance dans une clinique : Le médecin directeur de
l’établissement et les agents mis en cause suspendus

L’affaire  de  la  petite  Dally  Maelisa  Elisa,  âgée  d’à  peine  11  mois  décédée  à  la  suite  d’une  négligence
médicale, dans la nuit du samedi 04 au dimanche 05 janvier 2019, à la clinique médicale du Grand Centre de
Niangon, dans la commune de Yopougon, continue de défrayer la chronique. Le ministre de la Santé et de
l’Hygiène publique, Dr Eugène Aka Aouélé qui a été saisi, a immédiatement instruit l’inspection générale de
la  Santé,  à  l’effet  de  procéder  à  une  investigation  dans  la  clinique  incriminée.  Selon  un  communiqué
émanant  de  la  direction  de  la  communication  et  des  relations  publiques  du  ministère  de  la  Santé,  le
médecin  directeur  de  l’établissement  sanitaire  a  été  convoqué  puis  suspendu.  Les  employés  de  cette
clinique  impliqués  dans  cette  affaire  ont  été  également  frappés  par  cette  mesure  de  suspension.  Le
ministre Aka Aouélé a par ailleurs saisi le conseil de l’Ordre des médecins.

Contrôle de présence des fonctionnaires ivoiriens : L’opération reportée au 21 janvier

Dans  le  souci  de  maîtriser  l’effectif  de  l’administration  publique  ivoirienne,  le  ministre  de  la  Fonction
publique, Issa Coulibaly, a lancé en novembre 2019, une opération de contrôle physique de présence au
poste des fonctionnaires et agents de l’État de Côte d’Ivoire. Cette opération, prévue pour se dérouler du 2
au 27 décembre 2019, sur l’ensemble du territoire national, a été reportée au 21 janvier 2020. A partir donc
de cette date, il s’agira pour chaque chef de service, de pointer électroniquement, dans le moule de contrôle
de présence du SIGFAE, la présence des fonctionnaires et agents de l’Etat à leur poste de travail.

Malade depuis un moment et évacué d’urgence aux USA : Issiaka Ouattara dit « Wattao »
s’est éteint, hier

Le Colonel-Major Issiaka Ouattara dit Wattao s’est éteint dans la nuit du dimanche 05 janvier 2020 à New
York aux Etats-Unis à l’âge de 52 ans. L’ancien commandant de la garde républicaine n’a pas pu être sauvé
du  diabète  très  avancé  qui  le  rongeait  depuis  un  moment.  L’Etat-Major  Général  des  Armées  salue  la
mémoire d’un officier de valeur et s’incline devant la douleur de la famille et des proches du défunt.

 A l’International

 Politique

Alassane Ouattara proposera des « modifications de la Constitution »

Le Président ivoirien Alassane Ouattara a annoncé lundi qu’il proposerait au parlement des « modifications
de  la  Constitution  »,  assurant  qu’il  ne  s’agirait  pas  d’éliminer  «  qui  que  ce  soit  »  de  la  course  à  la
présidentielle  d’octobre 2020.  «  Dans le  courant  du premier  trimestre  de cette  année,  je  proposerai  au
Parlement des modifications de la Constitution pour la rendre plus cohérente », « pour consolider davantage
l’État de droit et rapprocher les institutions de nos concitoyens », a déclaré Alassane Ouattara pendant la
cérémonie de présentation des vœux de nouvel an de la nation au Président.

 Vu sur le Net

 Politique

Le Chef de l’Etat a reçu les vœux de Nouvel An des Corps constitués de la Nation

Le Président de la République, Alassane Ouattara, a reçu, ce lundi 06 janvier 2020, les vœux de Nouvel An
des Corps constitués de la Nation, au Palais de la Présidence de la République. Les différents intervenants,
notamment  les  porte-Paroles  du Corps  diplomatique,  des  bureaux et  délégations  des Institutions de la
République, des hauts responsables des juridictions, des membres du Corps préfectoral et des Elus locaux,
des Forces Armées de Côte d’Ivoire, des Chefs traditionnels et des Guides religieux ont formé des vœux de
santé, de bonheur, de prospérité et de paix à l’endroit du Chef de l’Etat, de son épouse, des membres de sa
famille  et  de ses proches. Ils ont  salué le  dynamisme économique et  diplomatique de la Côte d’Ivoire,
évoqué les défis sécuritaires et sociaux qui se posent à notre pays, et lancé un appel à la classe politique
afin qu’elle mette tout en œuvre pour préserver le climat de paix et de sécurité en Côte d’Ivoire. (Source :
Présidence)

 Société
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Man : Plus de 21 tonnes de produits prohibés incinérés

Les  agents  du  bureau  des  douanes  de  Man  ont  procédé  le  week-end  dernier,  en  présence  du  corps
préfectoral,  des  autorités  administratives  et  judiciaires,  à  l’incinération  de  plus  de  21  tonnes  de
médicaments de qualité inférieure et falsifiés, de 5 cartons d’écailles de pangolin, de 279 bidons contenant
des produits alimentaires périmés et de 21 cartons de cigarette. Le coût de ces produits prohibés s’élève à
plus de 160 millions de FCFA. Le sous-préfet de Sandougou-Soba, Yao Quenteny Lefils, a, au nom du préfet
de région, exprimé sa reconnaissance aux agents des douanes pour le travail abattu.

Fêtes de fin d’année à Abidjan : Le bilan macabre est lourd, 10 morts selon le préfet
Vincent Toh Bi

En l’espace de 24 heures (de 16h45 le 31 décembre 2019 à 17h le 01 janvier 2020), 10 personnes sont
décédées à Abidjan. En outre, 65 personnes ont été blessées dans divers accidents et incidents à Abidjan
sur la même période. Ce bilan, selon le préfet Vincent Toh Bi Irié, est dressé par le Poste de commandement
fixe de la préfecture d’Abidjan composé de toutes les forces régionales et  secours et coordonné par le
préfet d’Abidjan.

Alassane Ouattara annonce officiellement le décès de Wattao

Le Président  de  la  République Alassane Ouattara a annoncé officiellement le  décès du colonel  Issiaka
Ouattara dit Wattao, dans son discours à l’occasion de la présentation de vœux du nouvel an, ce lundi 6
janvier au Palais présidentiel. « J’ai été réveillé tôt ce matin à 3 h du matin et on m´a annoncé le décès de
mon jeune frère Wattao. Il était malade et nous avons mis tout en œuvre pour qu’il soit évacué aux Etats-
Unis. Nous avons demandé que les meilleurs médecins soient mobilisés pour le sauver mais hélas, ils n’ont
pas pu. Je voudrais donc vous annoncer que mon jeune frère Wattao est décédé. J’ai appelé son père et j’ai
demandé à mon jeune frère Birahima Ouattara d’appeler le roi de Bouna… », a-t-il fait savoir. Le Chef de l’Etat
promet un hommage national à Issiaka Ouattara dit Wattao.

 Agence de Presse

 Politique

Ouattara invite les élus locaux à sensibiliser à des élections apaisées

Le  Président  de  la  République,  Alassane  Ouattara,  a  invité  lundi,  les  élus  locaux  à  sensibiliser  les
populations sur la nécessité d’élections apaisées et de maintien de la paix et de la cohésion dans le pays. «
En tant qu’élus locaux, vous constituez l’épine dorsale de notre développement, car c’est vous les premiers
animateurs du développement local. Je voudrais donc vous invitez tous, à sensibiliser nos populations sur
la nécessité d’élections apaisées et la nécessité de maintenir la paix et la cohésion dans notre pays », a-t-il
indiqué. Le Chef de l’Etat s’exprimait lors de la cérémonie de présentation de vœux de nouvel an aux corps
constitués, à la salle des Pas perdus du Palais présidentiel d’Abidjan-Plateau.

Affi N´Guessan reçu à Bruxelles par Laurent Gbagbo

Le président statutaire du Front populaire ivoirien (FPI, opposition), Pascal Affi N´Guessan, a été reçu les 3
et  4  janvier 2020,  à  Bruxelles par  l’ex-Président  ivoirien Laurent  Gbagbo,  fondateur  du parti,  indique  un
communiqué signé de Issiaka Sangaré, le secrétaire général et le porte-parole du FPI. Selon la note, « cette
rencontre a été l´occasion pour le président Affi d´exprimer sa solidarité » à M. Laurent Gbagbo, acquitté et
mis en liberté sous condition à Bruxelles, en attendant la décision finale de la Cour pénale internationale
(CPI). Les deux personnalités ont fait un large tour d´horizon relativement à l´actualité nationale et à la
situation interne du FPI qui connaît actuellement une sorte de bicéphalisme, renseigne le communiqué.

 Economie

Les banques invitées à baisser les coûts de crédits pour un meilleur financement des
PME

Le Président  de  la  République,  Alassane  Ouattara  invite  l’Association  des  professionnels  des  banques
(APBEF-CI)  à  baisser  les  coûts  de  crédits  en  vue  d’un  meilleur  financement  des  petites  et  moyennes
entreprises (PME). “Le secteur privé constitue un partenaire privilégié en matière de création de richesse et
d’emplois en vue du développement économique et social de notre pays. Je me réjouis qu’on appelle à
financer les PME et que cela soit concrétisé pour un accroissement significatif des crédits à octroyer au
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PME », a livré Alassane Ouattara, lundi, lors de la traditionnelle cérémonie d’échanges de vœux de nouvel an.

Le Bnetd réalise un chiffre d’affaires de 30 milliards Fcfa en 2019

Le Bureau national d’études techniques et de développement (Bnetd) de Côte d´Ivoire, a réalisé un chiffre
d’Affaires de 30 milliards de FCFA en 2019, soit une hausse d’environ 5%. L´information a été donnée, lundi,
par le directeur général du Bnetd, Kinapara Coulibaly, en marge d’une cérémonie de vœux du secteur privé
au Chef de l’Etat ivoirien. Cette performance, soulignera-t-il, est soutenue par les investissements massifs
réalisés  par  l’Etat  de  Côte  d´Ivoire,  ce  qui  a  accru  le  portefeuille  du  Bnetd,  chargé  d’accompagner  le
gouvernement dans ses missions, notamment la réalisation de diverses études de développement.

Un atelier à Korhogo pour présenter les opportunités d’investissements des régions du
Nord-Ouest

Les opportunités d’investissements dans les régions du Poro, du Tchologo, de la Bagoué, du Kabadougou,
du Folon, du Worodougou, du Bafing et du Béré seront présentées du 07 au 09 janvier 2020, à Korhogo, au
cours d’un atelier initié par le ministère du Plan et du Développement. Selon une note d’information, ces
opportunités  d’investissements  ont  été  décelées  lors  d’une  «  étude  monographique  et  économique  »
réalisée  entre  2015-2016,  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  programme  des  Pôles  économiques
compétitifs (PEC).

 Société

Le taux d’accès aux services de santé est passé de 44% en 2012 à 69% en 2019

Le taux d’accès des populations aux services de santé est passé de 44% en 2012 à 69% en 2019, a indiqué,
dimanche, au cours de l’émission "Les Salons de Radio Côte d’Ivoire" le ministre de la Communication et
des  Médias,  Sidi  Tiémoko  Touré.  Selon  le  ministre,  la  santé  constitue  un  secteur  prioritaire  pour  le
gouvernement.  L’objectif,  a-t-il  souligné,  est  de rapprocher les infrastructures sanitaires des populations.
Celles-ci ne devront plus parcourir plus de cinq kilomètres pour trouver un centre de santé.

La Côte d’Ivoire se dote de nouveaux instruments technologiques contre les
médicaments de qualité inférieure et falsifiés

La  Côte  d’Ivoire  dispose  désormais  d’un  spectrophotomètre  Raman  et  de  deux  applications  mobiles,
Authentimed et Med Safety dans le cadre de la mise en œuvre du projet Medtic, financé à hauteur de 965
euros (621 000 FCFA) par l’initiative 5% Expertise France pour réduire le marché illicite et lutter contre les
médicaments de qualité inférieure et falsifiés. Ces instruments permettront également de contribuer à la
surveillance de la qualité des médicaments essentiels, d’améliorer la connaissance du profil de sécurité des
antipaludiques et d’assurer la traçabilité des antipaludiques.
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